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FORCE FRANÇAISE 
Il y a quelque temps, le chef du 

gouvernement, parlant devant le 
micro au nom du pays, d'une voix 
forte et énergique, disant des pa-
roles dont il avait bien pesé à 
l'avance toute la valeur et toute la 
portée, prononçait ces mots : « La 
force française, ce sont ces valeurs 
morales et spirituelles aussi gran-
des aujourd'hui qu'à n'importe 
quel siècle de nôtre histoire. C'est 
in recherche constante de la Jigni-
té humaine dans la liberté et dans 
l'ordre; c'est la fraternité de tou-
tes les croyances et de toutes les 
pensées ; c'est l'union spontanée 
d'un peuple qui cherche partout la 
vérité et la justice. » 

Et cette voix, portée par les on-
des dans tout l'univers, me sem-
blait en quelque sorte l'écho d'une 
autre voix, la Grande Voix qui s'est 
tue il y a 3 mois et qui, pendant 
17 ans, a clamé les mêmes mots, 
avec une autorité encore plus gran-
de, à la face du monde entier. Cet-
te conjonction de la pensée de 
l'Eglise Catholique et de la pensée 
de la France officielle n'est-elle pas 
un des faits les plus saillants de no-
tre époque et n'éclaire-t-elle pas 
d'un jour éblouissant la mission de 
la France ,qui est d'être, dans tous 
les domaines, le champion de tou-
tes les grandes causes et la force 
invincible de ce que Son Eminence 
le Cardinal Verdier appelait der-
nièrement l'axe France-Eglise. La 
dignité humaine : où trouve-t-elle 
un épanouissement plus grand que 
dans notre pays ? Et quels sont, 
chez nous, les plus ardents défen-
seurs de cette dignité, sinon ceux 
qui se sont faits les apôtres et les 
protagonistes de la Doctrine Socia-
1Î du Christianisme, au premier 
rang desquels nous nous glorifions 
de voir les fondateurs et les ani-
mateurs de notre C.F.T.C. ? 

Ceux-là ont entrepris la tâche 
particulièrement ardue de défen-

dre cette dignité humaine des tra-
vailleurs contre tous les matérialis-
mes aussi bien celui de l'argent 
que celui de la classe ou de 
l'Etat. Cette union que le chef du 
gouvernement de la France procla-
me être la force de la France, ils 
n'ont cessé de la prêcher, même 
aux temps, pas si lointains, hélas, 
où la fraternité entre Français 
n'était qu'un mot, aux temps où 
la funeste lutte des classes sem-
blait creuser entre deux catégories 
de citoyens un fossé infranchissa-
ble. 

Pour être vraiment forte, la 
France a besoin avant toute cho-
se, de la paix sociale. Il lui est né-
cessaire de voir se réaliser cette 
entente franche et cordiale entre 
les différents éléments qui concou 
rent à la prospérité nationale, en-
tente qui ne pourra s'établir que 
par une compréhension mutuelle 
basée sur le respect de la signatu-
re, sur la recherche sans équivoque 
de la vérité et de la justice, en un 
mot, sur la mise en application 
dans tous les domaines des ensei-
gnements pontificaux. 

La force française, elle est en 
nous tous, chrétiens sociaux qui 
cherchons à unir dans nos cœurs 
l'amour de notre Patrie et l'amour 
d;. l'Humanité, en nous qui, grou-
pés sous l'égide du syndicalisme 
chrétien, travaillons à rendre no-
tre pays plus grand et plus fort 
par la glorification du Travail 
Chrétien, par la formation d'une 
classe ouvrière consciente de ses 
devoirs autant que de ses droits et 
fermement décidée à battre le rap-
pel de tous les hommes de bonne 
volonté, pour travailler dans la 
paix sous toutes ses formes, pour 
le bonheur et la prospérité des in-
dividus, des familles, des profes-
sions et de la France tout entière. 

P. HERFRAY, 

COMPRENDRONT-ILS 
JAMAIS ?... 

Représentant la Société qui m'em-
ploie^ j'ai assisté, le 29 avril, à Nan-
tes, à l'Assemblée générale annuelle 
de la CRICAF, la plus importante 
Caisse de Compensation des Alloca-
tions Familiales de la Loire-Inférieu-
re. L'attitude d'un certain patronat 
vis-à-vis de la détermination du taux 
de l'allocation powr la « Mère au 
foyer », au cours de cette Assemblée, 
m'a profondément écœuré. 

La grande majorité des présents, 
avec des arguments aussi logiques 
qu'équitables, ont nettement marqué 
leur décision de donner immédiate* 
ment la totalité de la somme prévue 
par la loi, soit 10 \% dm salaire 
moyen départemental, autrement dit 
100 francs. 

Une toute petite minorité des pré-
sents, mettant en avant des argu-
ments spécieux et discutables, mas-
quant je ne sais quel esprit d'incom-
préhension, 'de parii pris, alléguant 
même qu'il était très normal d'agir 
ainsi puisque la loi le permettait, a 
préconisé et voté 5 >%, soit 50 francs, 

Et, — chose admirable ! — cette 
minorité a fait loi disposant à elle 
seule de 2.657 voix, alors que la ma-
jorité, qui voulait les 10 ne dispo 
sait que de 374 voix. 

Chose plus admirable encore, cette 
« chic >> minorité représentait sur 
tout la grosse métallurgie nantaise, et 
donc la catégorie qui était la mieux 

placée financièrement pour supporter 
cette charge nouvelle !—■ 

Inutile de dire qu'à la sortie, cer-
tains stigmatisaient par des épithètes 
un peu crues une telle attitude. 

Faut-il les en blâmer? 
Cela exprimait bien l'écœurement 

suscité par ces hommes aux-
quels les événements n'ont rien ap-
pris, et qui ont commis là une de ces 
fautes que la classe ouvrière aura du 
mal à pardonner. 

Gare aux lendemains qu'ils se pré-
parent ainsi. La revanche qu'ils pren-
nent souvent de la sorte sur les humi-
liations méritées que la classe ouvrière 
leur a infligées ces dernières années et 
que cette dernière, plus soucieuse en 
ce moment de se plier aux exigences 
commandées par les circonstances que 
de se rebeller contre de pareilles atti-
tudes intolérables, sera certainement 
à son tour suivie un jour d'autres re-
vanches, et je Souhaite qu'il me soit 
évité de voir ce triste spectacle. 

Quelqu'un m'a dit que le principal 
metteur en scène de cette belle « re-
présentation » était l'oncle de ma 
vieille connaissance Pigequedal... 

Tout s'explique. 
LOISELEUR 

P.-S. — Quand donc le législateur 
obligera-t-il à modifier des statuts qui 
permettent ainsi à une infime minori-
té de toujours dicter ses volontés? 

Inquiétude ? Non : volonté de poursuivre notre action ! 

ESCALE... 
Tous les délégués de syndicats feront escale à Paris au Congrès de la 

C.F.T.C, ils apporteront leurs suggestions et désirs et reprendront courage 
Photo Courrier, Saint-Nazaire. . 

Pour un triomphal congrès 

C'est les 27, 28 et 29 Mai 
que nous tenons à Paris 

nos assises nationales 
Plus que jamais il importe que nous montrions aux travailleurs toute 

la force de notre C. F. T. C. 
Que chaque syndicat fasse un effort sérieux pour se faire représenter 

à'ce congrès confédéral au moins par un délégué. 
En effet « ce sont les délégués de chaque syndicat qui constituent le 

congrès » et doivent normalement y prendre leur responsabilité. 
Des circulaires ont été adressées à cliacune de nos organisations 

par le Secrétariat Confédéral, nous vous demandons de vous y con-
former strictement. . 

Nous prions en particulier les secrétaires des syndicats qui se trouve-
raient dans l'impossibilité absolue d'envoyer un délégué d'adresser leur 
pouvoir au secrétaire de leur U. D. 

Au Comité Régional 

Les responsables des 9 .unions 
départementales de la Région Bre-
tagne et Ouest ont tenu à Rennes 
la 2 avril une importante réunion. 
Après avoir passé -en revue l'acti-
vité de leur secteur ils ont exami-
né l'ordre du jour du comité na 
tional auquel ils ont délégué leur 
camarade Rolland Barillon, du 
Mans, pour les représenter et por 
ter leur point de vue sur les dé 
cisions à prendre à ce comité. 

Nous constatons une fois de plus 
l'unité et la force que représente 
ainsi organisée notre Région syndi 
cale. 

a C. F. T. C. A TENU 
SON 69e COMITÉ 

NATIONAL 

Malgré des difficultés 
de toutes sortes 

le syndicalisme chrétien 
poursuit sa marche 

ascendante 

Pourquoi nous devons tenir 
Il y a peut-être parmi nous certains militants qui 

se laissent aller au découragement :• l'action syndi-
cale se fait difficile, les embûches dressées sur notre 
route se font de plus en plus nombreuses.... 

On sent, à'travers les décisions gouvernementales, 
le désir de faire plaisir à l'esprit de revanche d'un 
certain patronat. 

Nous ne contestons pas quelques mesures oppor-
tunes tenant compte de la tension internationale, 
mais il est des mots, des phrases, qui éveillent en nous 
des échos douloureux et qui nousi portent à croire 
qu'une fois de plus notre classe ouvrière paiera les 
frais de l'effort demandé. 

Ajoutons à cela la mauvaise volonté évidente que 
nous rencontrons dans le renouvellement des con-
ventions collectives, dans les rajustements! de salai-
res, dans les élections de délégués du personnel, et 
l'on excusera volontiers ceux qui s'inquiètent. 

Faut-il cependant se décourager, laisser courir ?... 
Nous serions bien indignes de la confiance que nous 
accordent par milliers nos camarades de travail ! 

N'est-ce pas plutôt à l'heure du danger, au mo-
ment où toute une masse ouvrière tourne les yeux 
vers ceux qu'elle a désignés pour être ses guides, ses 
chefs, qu'il nous faut réagir, garder notre maîtrise 
et continuer patiemment notre trouée. 

Est-il convenable qu'emportés par un sentiment 
de lassitude, nous laissions partir petit à petit les 
avantages sociaux acquis après tant d'années de lut-
tes et de sacrifices ? 

Est-il possible que nous laissions s'effriter la force 
ouvrière que nous avons créée par notre volonté ar-
dente ? 

Cette force, pacifique, certes, mais indispensable à 
qui veut collaborer, en toute indépendance bien sûr, 
avec un patronat que nous voudrions plus compré-
hensàf. 

Pouvons-nous laisser sans crainte à d'autres le 

soin d'organiser la profession ? Que de désillusions 
amères n'en pourrions-nous pas ressentir bientôt ! 
Il n'est que de jeter un coup d'œil sur les divers 
plans que l'on nous propose pour s'apercevoir qu'ils 
ne répondent pas à la conception que nous nous 
sommes" faite de l'organisation professionnelle, et 
qui se résume ainsi : le syndicat libre dans une pro-
fession organisée. 

Songeons, si nous nous abandonnions, à la joie que 
nous donnerions ainsi à ceux qui nous haïssent, et 
qui clameraient bien haut que notre doctrine de col-
laboration a fait faillite. 

Non, il faut tenir, tenir envers et contre tout. Nous 
avons, syndicalistes chrétiens, l'avantage incompa-
rable de puiser notre doctrine aux sources de la 
Vérité. Et la vérité finit toujours par triompher. 

Nous avons un passé qui répond de notre avenir. 
Ceux qui nous ont précédés, et dont nous, les* jeunes, 
nous n'avons peut-être pas su apprécier suf fisamment 
l'effort magnifique, ont connu des difficultés aussi 
considérables, et même de plus dures à vaincre. 

Ils ont continué leur route... 
Nous sommes solidaires du passé et de tous ceux 

qui ont lutté pour la libération de notre classé ou-
vrière. 

Nous sommes aussi solidaires de l'avenir de ceux 
qui viendront et qui sont nos enfants.... 

Quel est, parmi nous, le papa ou la maman qui 
voudrait que ses gars ou ses filles connaissent 
dans leur vie de travail, à l'usine, au bureau, au 
magasin, les conditions souvent pénibles que nous 
avons connues ? 

Oui, pour nos gosses, pour toute notre classe ou-
vrière, ayons confiance dans l'avenir du syndicalisme 
chrétien. Si la tâche est plus difficile, l'effort sera 
plus beau et notre cause vaut bien quelques sacri-
fices ! 

Charles M ABIT. 

La Mère au Foyer 
Enfin ! il est venu au monde ce 

règlement tant attendu depuis le 
12 novembre 1938. 

Il a vu le jour à la date limite, 
juste pour qu'on ne puisse pas ac-
cuser le gouvernement de se mo-
quer de la classe ouvrière et de lui 
offrir un fameux poisson d'avril. 

Réjouissons-nous de ce premier 
résultat : l'allocation pour la mère 
au foyer est inscrite dans la légis-
lation française, et c'est beaucoup. 

Mais ne nous endormons pas sur 
ce succès. 

D'ailleurs nous n'en avons nulle 
envie, étant donné le taux auquel 
cette allocation a été fixée : 10 % 
Ce n'est pas grand chose pour no-
tre région, et si nous songeons que 
nous pouvons avoir simplement 
5 % jusqu'en novembre 1940 il est 
aisé de comprendre la désillusion 
qui s'est installée dans nos foyers. 

Confiant dans les sentiments de 
justice qui devraient les inspirer, 
nous avions espéré voir les direc-
tions des caisses de compensation 
faire d'emblée le maximum. 

Las ! il nous faut déchanter, ,i. 
moins pour la Loire-Inférieure 
Que feront les autres ? 

La conclusion ? Mais vous la de-
vinez : il faut continuer notre cam-
pagne pour que le salaire moyen 
soit l'expression de la vérité, pom 
que l'allocation de la mère au 
foyer soit substantielle. 

Ce qu'il faut, c'est révéler lez 
cas de détresse de nos foyers ou 

Le Cartel syndical 
chrétien 

des Services Publics 
et les Décrets-Lois 

Financiers 

La Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens a tenu, les 15, 
16 et 17 avril, plusieurs réunions, no-
tamment la 69e session de son Comité I vriers, dénouer les injustices dontl solidarité'avec les différentes organi 

Le Cartel syndical chrétien des Ser-
vices publics, en accord avec la Con-
fédération Française des Travailleurs 
Chrétiens, reconnaît que la gravité de 
l'heure impose des sacrifices à l'en-
semble de la nation ; 

Mais constate que certains décrets 
du 21 avril 1939 frappent à nouveau 
d'une manière exceptionnelle les fonc-
tionnaires et agents des services pu-
blics, particulièrement ceux de la Ville 
de Paris et du département de la Sei-
ne et assimilés. 

Regrette que les mesures envisa-
gées pour alléger les charges de 
l'Etat et des collectivités publ'ques 
soient recherchées dans des restric-
tions atteignant directement le per-
sonnel plutôt que dans une réorgani-
sation d'ensemble pour laquelle des 
propositions avaient été faites par dif-
férentes organisations professionnel-
les ; 

S'élève contre la grave atteinte por-
tée aux principes fondamentaux du 
statut de la fonction publique ; 

Contre la menace qui pèse sur le 
personnel auxiliaire, en dépit des ré-
centes promesses gouvernementales 
de titularisation. 

Et, d'une manière générale, contre 
la rupture de contrat qui frappe les 
agents des services publics et concé 
dés. 

Le Cartel syndical chrétien des 
Services publics, en plein accord de 

National. M. Gaston TesSier, Sécrétai 
re général, a tracé un tableau de la 
situation actuelle. Il a souligné les 
efforts accomplis par la CFTC pour 
la défense des droits acquis par les 
travailleurs et pour l'améVoration de 
la législation sociale en ce qui con 
cerne en particulier la retraite des 
Vieux Travailleurs. Il a rappelé no 

ils seraient victimes. Ce qu'il fau* 
dire et redire, c'est que l'institu-
tion de l'allocation de la mère au 
foyer et les allocations familiales 
sont le plus puissant levier du re-
lèvement de la famille française, 
mais à la condition que les respon-1 
sables de l'économie veuillent bien 

sations de la CFTC, entreprend au-
près des Pouvoirs publics l'action que 
nécessitent ces mesures exceptionnel 
les. 

Jean MARTINEAU 
, président de la fédération des 
syndicats chrétiens d'exploitants 
agricoles qui, le 29 avril a parlé 
à la radio d'Etat, du syndicalisme 

chrétien chez les paysans. 

DIRIGEANTS, MILITANTS 
connaissez-vous bien 
il faut le lire et le 

faire lire 

le Plan de la C. F. T. C. 
Plus que jamais il est 

à l'ordre du jour 

En vente dans chaque U. D. 
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tamment sur ce dernier point que la lui rendre justice en lui donnant 
Chambre des Députés avait retenu les moyens de s'épanouir et de se | 
deux amendements déposés sur l'ini- développer. 
tiative de la CFTC et grâce auxquels 
seraient entièrement préservés les 
droits des assurés sociaux. 

Les syndicalistes chrétiens se sont 
montrés satisfaits par les nouvelles 
dispositions résultant de la refonte de 
la loi sur les Allocations Familiales, 
tout en marquant que le chiffre fixé 
pour le montant des allocations à la 
mère au foyer semblait notoirement 
insuffisant et que le taux du salaire 
moyen était notablement trop bas 
dans un certain nombre de départe 
ments. 

Au cours de ces réunions, Mgr Va 
lério Valeri, nonce du Saint-Siège, a 
tenu à rendre visite aux dirigeants du 
syndicalisme chrétien. M. J. IZirnheld, 
Président de la CFTC, dans une allo 
cution de bienvenue, a insisté sur 
l'inébranlable fidélité des syndicalis-
tes chrétiens à la doctrine qui est à 
la base de leur action. 

Le nonce apostolique, dans son dis 
cours, a rappelé _ la sollicitude cons 
tante de l'Eglise à l'égard des masses 

La famille française ne demande | 
pas l'aumône... 

A. NOËL. 

Coin du sourire 

Four refaire une chaussée plus « roulante » on peine sous le grand soleil 

UNE DAME PAS CONTENTE 
Au bureau des réclamations des| 

autobus : 
La grosse dame. — Je viens me 

plaindre du receveur 236 pour sa 
grossièreté. 

L'inspecteur. — Expliquez-vous, 
madame, je vous prie. 

La grosse dame. — Quand j'ai] 
été m'asseoir, il a crié : « Com-
plet ! » Et quand je nie suis levée, 
il a crié : « Place pour trois ! » 

AUX CHAMPS-ELYSÉES 
Deux agents ramassent 

laborieuses et la bienveillance toute I Champs-Elysées, un 
particulière du Pape défunt et de sonf 
successeur Pie XII pour le syndica-
lisme chrétien. Il a insisté, en con-
cluant, sur la portée de l'homélie pas-
cale du Souverain Pontife qui consa-
cre ses efforts à assurer la paix chré-
tienne entre les hommes et entre les] 
peuples. 

aux 
Américain | 

ivre comme dix Polonais. 
— Allons, lui dit un agent, ne 

faites pas de scandale, nous allons 
vous reconduire tranquillement 
chez vous. Où habitez-vous ? 

— A Chicago ! répond le Yankee | 
d'une voix pâteuse, à Chicago ! 

Un des typos qui composent la « Voix des Travailleurs » 
Photo Courrier, S&lnt-Nazaire. 



LA VOIS DffiB XBAVAILLEUKa 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Armelle, deuxième enfant de no-
tre camarade Lavigne, du syndicat 
do la S.N.E. de Nantes. 

Thérèse, quatrième enfant de 
notre camarade Malary, du syndi-
cat des Employés. 

Jean, fils de notre camarade 
Guillot, du syndicat du bois de 
Paimbœuf. 

Jean-Claude, fils de notre cama-
rade Cutullic, secrétaire du syndi-
cat du bois de Paimbœuf. 

Suzanne, quatrième enfant de 
notre camarade Célestin Poyac, du 
syndicat des Mines de La Brutz. 

Bernard, quatrième enfant de 
notre camarade Simon Marsollier, 
du même syndicat. 

Pierre, premier enfant de notre 
camarade Courant, de la métallur-
gie de Nantes. 

Joseph, premier enfant de no-
tre camarade Belorde, de notre 
syndicat des Tramways de Nan-
tes. 

Monique, fille de notre camara-
de Messy, du syndicat des Em-
ployés de Poitiers. 

Jean-Claude, fils de notre cama-
rade Roy, du même syndicat. 

Nos félicitations aux heureux 
parents et nos meilleurs vœux aux 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Joseph Guilbaud, du syndicat 

chrétien du bois, Paimbœuf, et 
Mlle Cécile Quirion. 

Henri Pacaud, secrétaire-adjoint 
du syndicat du bois, Paimbœuf 
avec Mlle Eugénie Deniaud. 

Pierre Lorant, du syndicat des 
Mines de La Brutz, avec Mlle Hé 
lène Guincfort. 

Paud Nicou, du syndicat chrétien 
des Employés Dessinateurs et 
Techniciens de la métallurgie Nan-
taise., avec Mlle Anne-Marie- Ber 
tin. 

Henri Choimet, du même syndi 
cat avec Mlle Juliette Jouys. 

Louis Lemarié, du syndicat des 
Techniciens à Saint Nazaire avec 
Mlle Gabrielle Berthelot. 

Nestor Rombeau, secrétaire-ad 
joint du syndicat de la métallurgie 
de Saint-Nazaire avec Mlle Mar-
celle Leroux. 

Joseph Toucher, du même syn-
dicat, section de Donges, avec Mlle 
Germaine Criaud. 

Paul Pillet, du Syndicat des 
Cuirs et Peaux de Niort, avec Mlle 
Anaïs Talon. 

Norbert Gabriault, du Syndicat 
des Cuirs et Peaux de Niort, avec 
Mlle Yvette Berton du même syn 
dicat. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DECES 
Nous avons la douleur d'appren 

dre le décès de : 
M. Leroux, père de Mlle Léone 

Leroux, d usyndicat des Employés 
de Nantes. 

M. T. Drouart ,de Lorient, "frère 
de Mlle E. Drouart, du syndicat 
des Employés de Nantes. 

Mlle Amélie Lesimple, du syn 
dicat de l'aiguille de Nantes. 

Mlle Bonhomme, du même syn 
dicat. 

Mme Gentilhomme, épouse de 
notre camarade Arsène Gentilhom-
me du syndicat des Mines de La 
Brutz. 

Joseph Clédat, Dessinateur, 
membre du Comité des Fêtes de 
la métallurgie de Nantes. 

M. le Commandant de Séré, père 
de notre camarade Paul de Séré 
secrétaire du syndicat des Em-
ployés, Dessinateurs et Techni 
ciens de la Métallurgie Nantaise. 

Mathurin Lecadre, du syndicat 
du: gaz de Nantes. 
Mme Tholance, épouse de notre ca-
marade Tholance, vice-président 
d • l'Union départementale de la 
Vienne. 

Foucaud Joseph, Conseiller de la 
Métalurgie de Saint-Nazaire. 

Barbin Donatien, du même syn-
dicat, section de Donges. 

Quintin Jacques, de la métallur-
gie de Saint-Nazaire, section de 
Méan. 

Eugène Rivet du Syndicat des 
Cuirs et Peaux de Niort. 

Edouard Baudin, du même syn 
dicat. 

A nos amis éprouvés, ainsi qù 
leurs familles, nous offrons nos 
vives et chrétiennes condoléances. 

 x 

Nous prions nos lecteurs d'excuser 
le Chef de la publicité qui a fait pas 
ser à cette place dans notre dernier 
numéro une réclame vieille d'un mois. 

-X X-

Union Départementale de la Loire-Inférieure 
Billet du militant... Employés - Alimentation 

Nos Femmes... 

C'est à vous, tous mes camara-
des, que j'adresse ces quelques ré-
flexions; à toi, syndiqué qui paies 
régulièrement ta cotisation et viens 
à nos assemblées générales comme 
à nos permanences ; à toi, le mili-
tant qui consacres une grande part 
de tes loisirs au mouvement ; à toi 
surtout, dirigeant qui connais les 
nombreuses réunions de bureau, de 
conseil, de commission, qui vas chez 
l'un ou chez l'autre porter un ren-
seignement, remonter le moral ou 
prosaïquement chercher une cotisa-
tion en retard... 

Bien souvent, en rentrant chez 
toi, ta femme t'a dit : « C'est à 
c'te heure que tu rentres ? Tu te 
crois indispensable ! Faudrait tout 
de même penser à moi et à tes gos-
ses ! » 

Combien de fois as-tu entendu 
lorsqu'après un rapide dîner « au 
lance-pierre » tu t'apprêtais à sor-
tir : « Encore ton syndicat ce soir? 
Ça fait deux fois, trois fois cette 
semaine que tu quittes ainsi la mai-
son ! » 

Comment as-tu réagi ? 
Tu as dû te faire persuasif, dire 

que c'était nécessaire, qu'il fallait 
bien qu'il y en ait qui se dévouent. 

Tu n'as pas eu cette réaetion bru-
tale qu'un syndiqué me faisait un 
jour. : « Une femme : ça se dres-
se ! ! ! » 

Non « ça » ne se drese pas... Une 
femme, notre femme, on doit la con-
quérir, la gagner à notre idéal de 
syndicaliste chrétien. La femme 
pour nous, ce n'est pas seulement 

la ménagère qui cuisine, balaie, fait 
la vaisselle, s'occupe des gosses.... 
Ce doit être la collaboratrice, celle 
qui comprend, qui encourage, qui 
nous aide. 

As-tu gagné ta femme à la cause 
syndicale ? 

Lui as-tu montré la nécesssité du 
syndicalisme, la force qu'il donne 
aux familles ouvrières en défen-
dant, en augmentant les salaires, en 
faisant aboutir la revendication de 
la mère au foyer. 

Lui as-tu fait juger ce que se-
raient les travailleurs, tous les tra-
vailleurs sans l'organisation profes-
sionnelle ? Lui as-tu fait compren-
dre que ce n'est pas seulement pour 
ton foyer que tu es syndiqué et mi 
litant, mais aussi pour les autres, 
les plus faibles, les plus déshérités. 

Ce n'est pas du sentiment cela, 
c'est la vérité et ta femme le com-
prendra, elle participera à tes sou-
cis pour peu que tu lui racontes 
discrètement tes espoirs, tes luttes, 
tes succès. 

En lui expliquant ainsi ton ac-
tion, tu auras la joie d'en faire une 
collaboratrice qui acceptera le sa-
crifice des rentrées tardives, et par-
fois de la soupe froide, comme les 
soirées solitaires, en attendant ton 
retour. 

C'est difficile ? C'est de la théo-
rie ? 

Essaie et tu verras qu'en servant 
le syndicalisme tu serviras ton 
foyer : votre amour « pour la cau-
se » renforcera votre bonheur. 

J.-C. COPAIN. 

Assemblée Générale 
du 6 Avril 1939 

M. Saillant profite de cette as-
semblée pour remercier notre cama-
rade Nassivet, secrétaire de notre 
Syndicat, de toute la peine qu'il se 
donne pour faire aboutir nos justes 
revendications. 

Le Congrès de Clisson 

Le Congrès, de l'U. D. ne pouvait 
faire un choix plus heureux que ce-
lui de la jolie ville de Clisson pour 
y tenir ses assises. L'accueil sym-
pathique et chaleureux des Clisson-
nais a touché tous les congressistes 
venus très nombreux de tous les 
coins du département. 

Après la messe en commun à la 
Trinité, la première séance de tra-
vail se tint dans la salle des fêtes 
municipale, joliment décorée pour 
la circonstance. 

Le Président de l'U. P., Paul 
Foulon, ayant à ses côtés Mabit, 
Barré, Violin, M"e Brochard, Mau-
rice Bouladoux, ouvre la séance 
par un petit mot où il recomman-
de, malgré l'inquiétude des esprits 
que donne la situation internatio-
nale de placer ce congrès sous le 
signe de la joie, la joie de « ser-
vir ». ! 

Quelques nouvelles... 

L'Union départementale signale 
que : 

• Nous poursuivons notre action 
pour faire partie de la commission 
départementale de conciliation : il 
faudra être patient mais nous som-
mes déjà tenace. 

• L'Union locale de Saint-Nazai-
re. va bientôt, nous l'espérons, avoir 
« sort » permanent. 

• L'idée est lancée d'avoir pour 
Vannée 39-40, deux ou trois jour-
nées d'études syndicales par unions 
locales. 

• Certains syndicats ne sont pas 
encore en règle pour la carte fédé-
rale 1939. Elle les prie de bien vou-
loir s'y mettre, car en plus d'un 
manque de discipline c'est à tous 
les syndicats qu'ils portent préju 
dice. 
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Indices du coût de la vie 

Indice départemental : 
au premier février, 127. 60. 

Indice de la ville de Nantes : 
premier mars 
premier avril 

715, 08 
720, 52 

Paul FOULON 
président de l'U. D. 

Après avoir présenté Maurice 
Bouladoux, secrétaire général de la 
C. F. T. C„ il lui donne la prési-
dence. 

Nous entendons le rapport mo 
ral présenté par Charles Mabit, se-
crétaire de l'U. D. 

C'est d'abord la revue de la si-
tuation générale de l'U.D., qui com-
prend six unions locales, puis l'ex-
posé très intéressant du travail de 
chacune d'elles sur la propagande 
et l'activité professionnelle. 

De ce vaste bilan d'activité syn-
dicale, il ressort que, malgré les 
difficultés, la C. F. T. C. avance 
toujours dans son idéal vers son but 
précis : l'amélioration de la vie des 
travailleurs. 

Au cours de la discussion, les ca-
marades des services publics et 
concédés protestent contre leur as 
similation aux fonctionnaires en ce 
qui concerne les 45 heures non ré 
munérées, alors qu'ils n'ont aucun 
des avantages de ceux-ci. Maurice 
Bouladoux intervient pour signaler 
qu'une démarche à la Fédération 
serait plus opportune. 

La séance, d'étude continue par 
l'expose de Barré, du Syndicat des 
Fonctionnaires de Saint-Nazaire, 
qui nous fait un tableau du travail 
accompli et à accomplir en partant 
du plan de la C. F. T. C. jusqu'au 
code moderne du travail envisagé 
par Gaston Tessier. 

A 12 h. 30, un déjeuner de 150 
couverts, servi au restaurant de la 
Maison Rouge, dans un cadre cham-
pêtre et rustique, réunit fraternel-
lement les congressistes. 

Pendant les toasts, deux char-
mantes Clissonnaises viennent of-
frir à Maurice Bouladoux une ma-
gnifique gerbe de fleurs. 

La séance de l'après-midi s'ou-
vre par une petite allocution de no-
tre ami Violin, président de l'Union 
Locale de Clisson, qui remercie tous 
les congressistes de leur présence, 
ce qui est pour l'Union Locale un 

précieux encouragement à mieux 
faire. 

Enfin, pour clôturer, Maurice 
Bouladoux, dans ùn magistral ex-
posé nous retrace les 50 années 
d'existence et d'action syndicale, 
commencées dans des conditions 
particulièrement pénibles, où tout 
était à construire sur le terrain so-
lide de la doctrine chrétienne, mais 
dans un monde du travail fermé aux 
idées catholiques. Et, cependant, ce 
Syndicat Chrétien, grâce à son ac-
tion positive et ferme, grâce aussi 
à son indépendance, a su s'imposer 
partout. 

Il termine en regardant l'avenir 
en face et en engageant tous les 
militants à' persévérer dans la voie 
suivie, à reprendre sans cesse notre 
marche en avant vers le progrès so-
cial, à continuer nos efforts de col-
laboration pour aboutir à cet ordre 
nouveau tant attendu qui rendra la 
vie plus douce aux travailleurs. 

Henriette BOSSELUT. 

Les Vœux 
Réunis en Congrès Départemental 

le 25 avril, à Clisson, les Syndiqués 
Chrétiens de la Loire-Inférieure, avant 
de se séparer : 

« Proclament que la loi de 1936 sur 
les conventions collectives constitue 
l'élément essentiel d'un ordre juridi-
que nouveau conforme aux principes 
de collaboration, tels qu'ils ont tou-
jours été préconisés par la C. F. T. C. 
Que dès lors, sous aucun prétexte, on 
ne saurait revenir sur ce qui est, pour 
le monde du travail, une conquête es-
sentielle. 

« Placés entre un ordre social qui se 
dissout et un ordre nouveau qui se for-
me, ils affirment leur volonté d'appor-
ter à l'avènement d'un monde meilleur 
un concours qui se révèle indispensa-
ble, les événements récents ayant prou-
vé que ne voir que le côté matériel des 
problèmes, sans souci du côté moral, 
et vraiment social, en rendait vaines 
et inopérantes les réformes les plus 
désirables. 

« Mais soucieux de ne pas tomber 
dans les errements qu'ils reprochent à 
d'autres, se refusant à tout exclusivis-
me, voulant la justice dans une atmos-
phère de paix et de fraternité, ils pro-
clament que le bien commun exige le 
concours de tous ceux qui veulent tra-
vailler en respectant la liberté de cons-
cience et la dignité de la personne hu-
maine. 

« Ils se déclarent, par ailleurs, per-
suadés qu'aucune transformation so-
ciale profonde, donc efficace, ne sera 
possible sans l'existence d'une élite 
syndicale, élite qui ne pourra se déga-
ger que d'une masse suffisamment ins-
truite et formée, disciplinée et orga-
nisée, consciente des difficultés que 
soulèvent les réformes nécessaires. 

« Affirment leur indéfectible atta-
chement au Syndicalisme Chrétien, sen-
tant plus que jamais la nécessité de 
rester unis pour la défense des avan-
tages sociaux justement acquis et pour 
fournir aux travailleurs l'organisation 
solide, raisonnable, conquérante, qui 
répondra ainsi à leur espoir. 

Centre National 
des Voyageurs 

La parole est ensuite donnée au 
secrétaire, qui nous fait le rapport 
moral de l'activité de notre syndi-
cat depuis notre dernière assemblée 
générale, qui avait eu lieu le 30 oc 
tobre 1938. U nous parle des dé-
crets-lois de novembre, qui furent 
dès décrets de régression sociale. 

Nassivet nous rappelle ensuite 
toutes les démarches faites par no-
tre Syndicat pour obenir des majo-
rations de salaire : onze réunions 
de Commission Mixte ont eu lieu 
avec les représentants des maisons 
à succursales multiples. N'ayant pu 
aboutir à un accord, le 10 novem-
bre, nous demandions l'arbitrage, 
et ce n'est que le 7 mars que la sen-
tence était rendue par M. Léger, 
Sans nous donner complète satis 
faction, cet arbitrage a néanmoins 
tenu compte des demandes ouvriè-
res, la hausse du coût de la vie 
étant évaluée, par le surarbitre, à 
33,46 %. Il nous a été accordé 32 % 
d'augmentation sur les minima de 
juin 1936. 

Pour notre section Epicerie, Dro-
guerie, le patronat ne voulait ne 
nous accorder qu'une augmentation 
mensuelle de 16 francs seulement; 
Nous avons refusé cette augmenta-
tion dérisoire. 

Le 2 février, nous saisissions de 
ce différend la Commission de Con-
ciliation qui, à ce jour, ne s'est pas 
encore réunie. 

Dans une seconde réunion mixte 
nous avons demandé à la délégation 
patronale de nous appliquer la sen-
tence Léger, qui avait été rendue 
pour les maisons à succursales mul-
tiples. Après une longue discussion, 
les patrons acceptèrent de nous ap-
pliquer cet arbitrage pour tous les 
salaires n'excédant pas 850 francs. 
Après plusieurs suspensions de 
séance, nous avons décidé qu'il va-
lait mieux accepter cette augmen-
tation que d'attendre un arbitrage, 
qui aurait demandé plusieurs mois. 

En ce qui concerne le conflit des 
voyageurs, malgré un arbitrage dé-
favorable, nous espérons obtenir, 
sous peu, un rajustement des sa-
laires. 

Dans la section conserves, nous 
nous heurtons à une volonté bien 
arrêtée de ne signer aucune con 
vention collective. 

Notre Secrétaire termine son rap-
port moral en nous faisant ressor-
tir qu'un Syndicat ne vit que par 
ses militants, et nous démontre qu'il 
faut savoir gagner le nombre qui, 
bien souvent, est souverain. 

En l'absence du camarade Le-
brecq, trésorier, c'est notre ami 
Nassivet qui nous donne le rapport 
financier. 

Après un large échange de vues, 
les rapports moral et financier sont 
adoptés à l'unanimité. 

La Secrétaire Adjointe. 

Groupe de Nantes 
Le 26 mars 1939, réunion du 

groupe Nantais sous la Présidence 
de M. Debacq, assisté de MM. Fou-
lon et Nassivet. 

M. Debacq nous parle de von 
voyage à Paris et des pour ourler s 
en cours pour la réoaganisation du 
Centre National des Voyageurs et 
donne connaissance des lettres des 
groupes de Bordeaux, Lyon et 
Nancy. M. Foulon pense que nous 
pourrons donner notre accord lors-
que le groupe de Paris aura pris 
une décision définitive. M. Debacq 
rendra compte de notre réunion, et 
ensuite attendra la fin des consul-
tations. 

M. Nassivet nous ind'.qva que 
tous les jeudis, de 6 h. 15 à 7 h. 15, 
se tient à la disposition des syndi-
qués pour tous renseignements ju-
ridiques, M' Le Mappian, avocat 
conseil. 

M. Foulon avant la fin de la 
séance nous donne une double con-
signe : 

1° Que nous nous réunissions 
plus souvent. 

2° De faire un recrutement in-
tense pafmi les collègues. 

Il est aussi décidé que le bureau 
se tiendra un dimanche par mois 
à la disposition des voyageurs et 
qu'une réunion générale aura lieu 
tous les trois mois. 

Permanence le troisième diman-
che du mois de 10 heures à 11 heu-
res. Première permanence le 21 
mai. 
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COMITÉ DES FETES 
DE LA METALLURGIE 

-X-
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Nantes 

Cercles d'Etudes 

Programme 
des prochains cercles 

11 mai, juste prix et bénéfices exa-
géré (suite). 

Maître Le Mappian montrera com-
ment l'Etat, la loi, la jurisprudence 
interviennent dant la fixation des prix 
et la limitation des bénéfices. 

25 mai, la réforme du régime ca-
pitaliste selon les enseignements pon-
tificaux. 

Pour conclure tous les cercles de 
cette année sur l'encyclique Quadra-
gesimo Anno, on essaiera de récapi-
tuler les remèdes qu'elle propose aux 
désordres du monde actuel. 

Les Cercles d'études commencent 
à 20 h. 30 précises. Tous les diri-
geants et militants responsables de 
la bonne marche des différents syndi-
cats de l'Union Nantaise se doivent 
d'y participer. 

COMITÉ DES FETES 
DE LA METALLURGIE 

EXCURSION TOURISTIQUE 
DES 28 ET 29 MAI 1939 

LE DIMANCHE 2 JUILLET 1939 
Le Comité organise une 

PROMENADE SURPRISE 
en un lieu dont on parle, 

mais peu visité 
Cette promenade s'effectuera sui 

vant les goûts de chacun : soit 
autocar, bicyclette ou tandem, ou 
autos particulières. 

A bientôt quelques détails 

-xx-
Municipaux 

Décrets-Lois 
Au lendemain de la parution des 

décrets-lois, une délégation du syn-
dicat a. participé à la réunion orga-
nisée par le Comité départemental 
des Syndicats Chrétiens de fonc-
tionnaires et agents des services 
publics et concédés. 

Après une étude approfondie des 
décrets-lois en question, les syndi-
cats adhérant au comité départe-
mental- ont transmis à leurs Fédé-
rations respectives un ordre du jour 
leur faisant confiance pour toutes 
interventions utiles près du Gouver-
nement. 

On lira par ailleurs les ordres du 
jours émis par le cartel syndical 
chrétien des services publics. 

Un nouvel appel a été adressé en 
faveur du paiement de l'indemnité 
temporaire et de l'application de la 
prime de la mère au foyer au per-
sonnel municipal. 

R. GLOTIN. 

Métallurgie 

LE MONT SAINT-MICHEL 
LA COTE D'EMERAUDE 

Le Comité s'excuse d'une erreur 
qu'il vous prie de rectifier : 

Prix de l'excursion : 197 francs 
au lieu de 192 francs. 

Nombre de places limité 
Consultez le programme détaillé. 

Prière de retirer les cartes de par-
ticipation avant le 20 mai. 

Section Aviation 
L'arrêté concernant les construc-

tions aéronautiques est bien l'initiati-
ve du gouvernement en vertu de l'ar-
ticle 5 du décret du 20 mars 1939, 
relatif aux conditions de travail des 
entreprises travaillant pour la défen-
se nationale. 

Les conventions locales de la Mé-
tallurgie se subsistuent à la conven-
tion nationale signée en 1936, renou-
velée le 14 avril 1938 et rendue obli-
gatoire le 5 août de la même année. 

Il faut rappeler que cet arrêté d'ex-
tension avait été rapporté par le Mi 
nistre du Travail le 10 mars 1939 et 
que trois jours plus tard, la Chambre 

Vous ne voudriez pas monter dans cette vieille diligence, vous arrive-

riez sûrement en retard... 

Alors ne vous embarquez pas dans les syndicats dits corporatifs, ils 

ne vous mèneraient pas à l'organisation professionnelle que nous voulons 

Photo Courrier, Saint-Nazaire. 

Une garantie :La Marque?. 
Le premier des boulets anglais 
est barreaux deux extrémités. 

C'est le plus répandu . 
Quelle meilleure preuvede«pia1îtë ! 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE s 15, Rue He la Paix 
LIVRAISON» A PARTIR T)W 800 KILO* 

Syndicale patronale dénonçait la Con-
vention Nationale. 

Une revue patronale déclarait le 23 
mars, que le personnel en fonction ac-
tuellement ne serait pas touché. 

Depuis, des déclassements ont eu 
lieu : des ajusteurs d'études, à 
10 fr. 60, sont passés monteurs à 
10 fr. 15 ; des dessinateurs d'études 
et d'exécutions, pareillement. 

Notre région Nantaise verra des 
ouvriers embauchés avec un salaire 
réduit. L'abattement prévu par rap-
port à Paris qui était de 12 ;%, sera 
désormais de 23 %'. 

Il y aura peut-être des régions 
ayant encore une différence plus gran 
de. Quand il faudra à ces mêmes ca-
marades payer leur transport, soit 7 
francs par jour, plus les frais supplé 
mentaires du travail en banlieue, ils 
seront loin les privilégiés de l'aviation 
Les temps changent, la convention 
n'est plus l'œuvre des parties inté 
ressées. 

UNE CONSIGNE : 

Propagande 
individuelle 

— « n faut que j'amène 
quelqu'un au Syndicat ce 
mois-ci. » 

Fête Chrétienne du Travail : Jeudi 18 Mai 

A 8 heures, en l'église Salnt-Si-
milien : Messe à la mémoire des 
camarades tombés au Champ 
d'Honneur du Travail. 

Partie musicale. 
Petit déjeuner, Hôtel du Chêne 

Vert, rue Talensac. On n'y sera ad-
mis que sur présentation d'un 
ticket (prix 2 fr. 50), qui sera dé-
livré au siège de l'Union Nantaise. 
Dernier délai d'inscription 15 mai. 

A 9 h. 30, salle Saint-Stanislas : 
Grand Meeting. 

Chant : « La Marche des Travail-
leurs ». 

« La Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens, Organisa-
tion représentative» par Jean RAU-
LO, secrétaire-adjoint de l'Union 
Nantaise. 

Chant : « La Fête Chrétienne du 
Travail ». 

« Les Travailleurs devant les lois 
sociales », par M" Jean LE MAP-
PIAN, avocat stagiaire au barreau 
de Nantes, avocat conseil de l'Union 

Nantaise. 
A midi, grand banquet, salons 

Piou, le Croissant, route de Paris. 
Prix, 25 fr. (service compris), don-
nant droit à la partie récréative. 
Dernier délai d'inscription, 15 mai. 

A 15 heures, salons Piou, grande 
matinée récréative (entrée 1 f r. ) 

A 15 heures, partie concert avec 
le concours de la troupe Comœdia, 
artistes de la Radio et des Artistes 
Nantais. 

A 16 h. 30, sauterie familiale. 

Livre 

Assemblée Générale 
du 16 Avril 1939 

Le compte rendu d'activité met 
en relief le travail accompli au 
cours du premier trimestre, et 
nous donne l'occasion de constater 
la montée progressive des effectifs. 

Dans son rapport financier, le 
trésorier signale la mise à contri-
bution de la « Caisse chômage et 
maladie ». Au cours des trois pre-
miers mois de 1939, il a été versé 
un total de 1029 francs d'indemni-
tés pour six de nos camarades. 
L'état de la caisse reste satisfai-
sant, grâce au versement régulier 
des cotisations. 

Les Statuts de la Caisse Autono-
me (Nantes) sont ainsi complétés : 

« Tout adhérent ayant droit au 
versement du total des allocations 
prévues au règlement pour un se-
mestre, devra subir sur ces der-
nières une retenue égale au mon-
tant de six mois de cotisations à 
dater du premier mois de la pério-
de indemnisée ». 

« Les allocations ne seront dues 
qu'au cours de deux semestres con-
sécutifs pour la même maladie ». 

Après un exposé sur l'action pro-
fessionnelle entreprise, lecture fut 
donnée de la correspondance 
échangée entre notre section et la 
chambre syndicale des Maîtres-
Imprimeurs. Au sujet de la Con-
vention Collective, la situation est 
inchangée, aucun texte n'ayant été 
adopté depuis le premier janvier 
dernier. 

(Lire la suite page 3 en bas de la 
dernière colonne). 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 

NANTES 

Spécialités -
Homéopathie 

Ordonnances 
Herboristerie 

PARFUMERIE 
OPTIQUE MEDICALE 

CEINTURES-CORSETS 

BANDAGES HERNIAIRES 

PÉDICURE 

Expédition franco 
à partir de 50 francs d'achats 

PRIX LES PLUS BAS 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Saint-Nazaire 

Union Locale 

Egalité devant la loi 
Ce principe, vrai pour la loi, ne 

l'est plus devant les décret-lois. 
Des camarades travaillent 40 heu-
res et récupèrent !! d'autres 41 ou 
42 heures pour le prix de 40 ; d'au-
tres 45, 47, 48, 50 et 54 etc. Savoir 
calculer sa paye est un sport. 

Aussi nous demandons à nos 
militants de venir plus nombreux 
à la permanence pour nous aider 
à débrouiller les bulletins de paye. 

Appel au Peuple 
Ce n'est pas des cotisations que 

je veux parler. Béoùleau, toujours 
sur la brèche, me talonne depuis 
quelques jours. Il veut des lots 
pour notre tombola. Passez donc la 
revue dans vos maisons. Que les 
dames et demoiselles, si elles le 
peuvent .tricotent quelques petits 
articles. Vous en serez bien remer-
ciés. 

Donner des lots c'est bien, mais 
vendre des billets c'est mieux. 
Combien chacun de vous en a-t-il 
vendu ? Vous connaissez le calcul . 
un carnet par syndiqué. Si vou? ne 
l'avez pas, réclamez-le. Si vous 
l'avez vendu, demandez-en un au-
tre, quand il n'y en aura plus, on 
en fera d'autres. 

Kermesse 
Car tombola et kermesse c'est 

pour payer les intérêts de notre 
emprunt. Vous avez tous intérêt 
à ce qu'elles rapportent. Le tréso-
rier cherche toujours cent mille fr. 
mais ne compte pas sur la ker-
messe pour les lui donner. Il re-
mercie tous ceux qui nous ont prê-
té et insiste près de ceux qui n'ont 
encore rien donné. 

Fête du Travail : 21 Mai 
Pour vous rendre compte de 

l'état des travaux, vous étés tous 
invités à notre « Fête du Travail » 
le 21 mai. Voici le programme : 

A 8 heures, messe à la crypte 
des Pères de la rue du Croisic. 

A 9 heures, réunion salle Albert-
de-Mun, 56, rue des Halles. Rap-
port moral et financier. Du plan de 
la C.F.T.C. au Code moderne du 
Travail, par notre camarade Barré. 

Discours de Guy Thorel, secré-
taire du Morbihan. 

L'après-midi nous avons l'inten-
tion de vous donner une séance 
récréative. A l'heure où j'écris, 
nous epérons bien pouvoir y arri 
ver, mais nous n'en sommes pas 
absolument sûrs. De toute façon 
nous ferons tout notre possible 
pour y parvenir. 

Le Coin de la Ristourne 
M. Vacher qui tient la maison 

Médical-Optic, 19, rue Henri-Gau-
thier, fait 10 % de réduction à nos 
camarades sur présentation de 
leur carte. 
(5 % seulement sur optique de pré-
cision). 

La maison Sigrand accorde aus-
si une réduction à nos camarades. 

La Montagne 
Union Locale 

Nous organiserons le jeudi 18 
mai, jour de l'Ascension, la fête du 
Travail. 

Les organisations ouvrières chré-
tiennes y convient tous les syndi-
qués adhérents à ces différents 
groupements, leurs familles et nom-
breux amis. 

L'après-midi, à 15 h. 30, aura 

Union Départementale de la Vendée 
lieu, salle du Patronage une gran- ] 
de séance populaire. 

Au programme : 
« Bobo », drame social en 3 ac-

tes et 8 tableaux, interprété par les 
artistes de la Gaieté Montagnarde. 
Et enfin un « crochet phonique », 
concours de chant réservé aux ama-
teurs masculins. 

Les Sables-
d'Olonne 

Union Locale 
Danc, rendez-vous le jeudi 

mai au patro de La Montagne. 
18 

Saint - Gifles 
Croix - de - Vie 

Union Départementale 

Réunion du Conseil 
Par suite de circonstances indé-

pendantes de notre volonté, nous 
n'avons pu tenir la réunion du 
Conseil prévue pour le mois de jan-
vier. Le bureau a donc décidé de 
réunir les membres du conseil 
avant le Congrès Fédéral, soit le 
dimanche 14 mai, à 13 h. 30, 14, 
place du Temple. 

 X 

Allocations familiales 
Notre Union Départementale, con-

sultée, avait, après enquête, demandé 
la fixation du salaire moyen pour no-
tre département à 900 frs. Avant de 
proposer ce chiffre, nous nous étions 
entourés de tous les renseignements 
possibles. Malgré cela, l'organisation 
patronale demandait un chiffre infé-
rieur à 800 francs. 

En définitive, le salaire fut arrêté 
à 850 francs. 

Se basant sur ce chiffre, l'arrêté du 
21 Mars, pris en aplication du décret 
du 12 novembre 1939 a . fixé, comme 
suit, le taux des allocations. familia-
les à verser dans notre département 
à partir du premier avril 193.9 : 

Allocations 
Jourû. Mens. 

Pr le 1" enfant à charge 1,70- 42,50 
Pr le 2" enfant à charge 3,40- 85,»» 
Et pour chaque enfant à 

partir du 3« 5,10-127,50 
Soit pour : 

Un enfant à charge 1,70- 42,50 
2 enfants à charge 5,10-127,50 
3 enfants à charge .... 10,20-255,»» 
Et pour chaque enfant en 

sus du 3e 5,10-127,50 
En aucun cas, l'application du ba-

rème minimum fixé par le présent ar-
rêté ne pourra entrainer une réduc-
tion du taux des allocations actuelle-
ment versées par les caisses de com-
pensation et services particuliers 
agréés, soit en vertu du barême fixé 
dans leur règlement, soit en applica-
tion de convention collective ou sen 
tences arbitrales. 

distribution des prix aux élè-
ves des cours dans la magnifique 
salle des fêtes de l'Hôtel de ville. 

Comme d'usage, une petite soi-
rée récréative sera donnée à cette 
occasion. 

Dimanche 21 mai, à 11 h. 15, 
messe à Notre-Dame. A 12 heures, 
repas en commun. 

Cours professionnels 
Comme de coutume, nos cours 

professionnels, particulièrement 
florissants cette année, ont partici-
pé à l'Exposition du travail, orga-
nisée au pavillon artisanal à l'oc-
casion de la Foire-Exposition. 

17 élèves du cours de coupe, 
avaient préparé des travaux qui 
furent très remarqués. 

Comme on pourra le lire par 
ailleurs, la distribution des prix 
aux élèves des Cours aura lieu le 
13 mai 1939. 

Syndicat des Cuirs 
et Peaux 

Nous engageons tous nos syndiqués 
à lire ce qui suit et tous nos diri-
geants à garder précieusement ce do-
cument. (N. D. JU R-) 

Niort 
Union Locale 

Fête du Travail 
Voici quelles sont les grandes li-

gnes du programme. 
Le samedi 13 mai, à 20 h. 30, 

MACHINES-OUTILS... 

Elles facilitent le travail de l'homme, lui évitent peut-être la grande 
fatigue, mais attention ! La machine doit rester une servante que 

l'homme doit dominer. 
Photo Courrier, Saint-Nazaire. 

Après une attente assez longue, nous 
venons enfin de voir le différend qui 
existait entre la Chambre Syndicale 
Patronale et les Syndicats ouvriers 
CFTC et CGT au sujet de l'admission 
des S.P.F. aux discussionsi se termi-
ner par la sentence surarbitrale de M. 
Berton, dont nous vous donnons co-
pie. 

« Le soussigné Berton Marcel, Con-
seiller de Préfecture à Poitiers, dési-
gné comme surarbitre par M. le Mi-
nistre du Travail pour régler le diffé-
rend collectif qui s'est élevé entre la 
Chambre Syndicale des Chamoiseurs 
et fabricants de gants de Niort et des 
Deux-Sèvres d'une part, et ■ d'autre 
part le Syndicat Général des Cuirs et 
Peaux de la Confédération Générale 
du Travail et le Syndicat des Cuirs 
et Peaux de la Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens. 

« Vu le procès-verbal duquel il ré-
sulte que les arbitres n'ont pu se met-
tre d'accord ; 

« Après avoir entendu les parties 
et pris connaissance des pièces pro-
duites par celles-ci ; 

« Vu les lois des 31 décembre 1936 
et 4 mars 1938, et les décrets des 16 
janvier 1937 et 20 avril 1938 ; 

« Vu en date du 9 janvier 1937, la 
convention collective conclue entre la 
Chambre Syndicale des Chamoiseurs 
et fabricants de gants de Niort et des 
Deux-Sèvres, d'une part, et d'autre 
part le Syndicat Générai des Cuir3 et 
Peaux de la Confédération Générale 
du Travail, et le Syndicat dès Cuirs 
et Peaux de la Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens ; 

Considérant que par lettre en da-
te du 4 novembre 1938 la Chambre 
Syndicale des Chamoiseurs et fabri-
cants de gants de Niort et des Deux-
Sèvres rappelait aux Syndicats ou-
vriers, signataires de la convention 
sus-visée que celle-ci, toujours en vi-
gueur, venait à échéance le 9 janvier 
1939 et leur demandait que « confor-

mément à son article 15, elle soit 
à nouveau examinée, pour apporter 
une nouvelle rédaction à différents 
articles dont elle énumérait les plus 
importants ; 
« Que le Syndicat Professionnel 

français ayant manifesté le désir de 
participer à la discussion du projet de 
Convention qui était à l'étude, les Syn-
dicats ouvriers signataires de la Con-
vention du 9 janvier 1937 s'opposèrent 
à cette participation pour le motif que, 
constituant les seules organisations 
ouvrières les plus représentatives de 
la Chamoiserie et Ganterie Niortaises, 
ils étaient seuls habilités à discuter 
le nouveau contrat ; 

: Que le conflit portant que l'ad-
mission du Syndicat Professionnel 
français à la discussion du renouvel-
lement de la convention collective du 
9 janvier 1937, fut soumis à la Com-
mission départementale de concilia-
tion et n'aboutit qu'à la constatation 
d'un désaccord complet entre les deux 
parties en présence, la délégation pa-
tronale se refusant à toute discussion 
de la Convention sans la participation 
du Syndicat Professionnel Français ; 

« Qu'au cours de l'arbitrage qui sui-
vit et qui fut sanctionné par un pro-
cès-verbal de non accord, le conflit 
évolua, les arbitres ouvriers soutenant 
que la convention collective du 9 jan-
vier 1937 n'avait pas été dénoncée, 
que ses dispositions étaient toujours 
en vigueur, et que la Chambre Syndi-
cale ayant formulé une demande en 
révis'on de certaines clauses, seules 
les parties signataires de la Conven-
tion pouvaient, en vertu de l'article 
15 de celle-ci, être appelées à discuter 
des modifications ; 

« Que dans ces conditions, le sous-
signé, saisi du différend, a pour mis-

Séances récréatives 
Ainsi que nous l'annoncions dans 

l dernier numéro, l'Union locale 
organise pour les 13 et 14 mai des 
séances récréatives au profit de ses 
œuvres d'entraide : Caisse, natali-
té, du soldat, maladie et pour le 

[payement du loyer du siège so-
ldai. ■:• V..': ' ' ' • . 

Nous espérons que non Seule-
ment tous les adhérents assisteront 
à l'une de ces deux séances, mais 
qu'ils se feront un devoir de faire 
de la propagande afin que ce soit 
vraiment des séances qui laissent 
un bénéfice intéressant. 

Fête du Travail 
Le 21 mai aura lieu aux Sables 

la fête annUelle du travail. Le pro-
gramme en est définitivement fixé 
et bien que chaque adhérent ait 
reçu ou recevra une convocation 
particulière avec un questionnaire 
à retourner sans faute au siège, il 
n'est pas inutile d'en rappeler ici 
le programme. 

D'abord notons que notre cama-
rade Grimault, délégué confédé-
ral, assistera aux différentes réu-
nions. Raison importante pour que 
personne n'oublie d'y assister. 
Donc, le samedi soir 20, à 21 heu-
res, salle du siège, réunion des mi-
litants. 

Cette réunion intéresse en pre-
mier lieu les Présidents, secrétai-
res et trésoriers des différents syn-
dicats. 

Le dimanche 21 à 8 heures, mes-
se à l'église Notre-Dame. 

A 9 heures, réunion générale 
très importante. Comptes rendus 
moraux et financiers de chaque 
syndicat. 

Allocution par M. Grimault. 
A l'issue de la réunion, vin 

d'honneur. A 12 heures, repas en 
commun, prix 15 francs. 

A 15 h. 30, salle Saint-Michel, 
grande conférence publique par le 
délégué confédéral. Tous les adhé-
rents, leurs familles et leurs amis 
voudront y assister. 

Syndicat des Ouvriers 
des Usines de Conserve 

Réunion mensuelle 
Le 5 avril a eu lieu à la mairie \ 

de Croix-de-Vie, une réunion géné-
rale des adhérents à la section de \ 
Saint-Gille-Çroix-de-Vie. 

Notons que cette réunion fut en-
core mieux suivie que les précé-
dentes et presque tous les adhé-
rents y assistaient. Les ouvriers 
d'une usine où le syndisalisme 
n'avait encore pas d'adhérents, as-
sistaient également à cette réunion 
et quelques jours plus tard ils don-
naient pour la plupart leur adhé-| 
sion. 

Le secrétaire donna le compte 
rendu de son voyage à Lorient à 
li réunion de la Fédération de la 
Conserve. 

Ensuite furent discutés les pro-\ 
jets pour la saison 1939. 

Félicitations aux gars de Saint- \ 
Gilles, Us se débrouillent. 

Echafaudage sans garde-corps : un faux pas et c'est la chute.. 

Union Départementale de la Vienne 
Poitiers 

La Roche-
sur-Yon\ 

Union Locale 

Sion de se prononcer sur le sens et 
la portée de la lettré dû 4 novembre 
1938, au regard de l'article 15 de la 
Convention, et de dire si ladite lettre 
constitue une dénonciation de la Con-
vention du 9. janvier 1937, et dans ce 
cas de dire si le Syndicat Profession-
nel Français est une organisation suf-
fisamment représentative de la Cha-
moiserie et Ganterie Niortaise au sens 
de l'article « 31 va » du code du tra-
vail, pour participer à la conclusion 
d'une nouvelle convention ; ou si la 
dite lettre ne constitue qu'une deman-
de en révision de la Convention en vi-
gueur ; 

« Considérant que l'article 15 dont 
s'agit, stipule dans son alinéa 1" que 
le contrat est conclu pour une durée 
d'une année et se poursuivra ensuite 
par tacite reconduction par de nouvel 
les périodes d'un an, sauf dénoncia 
tion par l'une des parties, avec un 
délai de préavis de deux mois avant 
l'expiration de la période courante 

« Que. le même article ajoute dans 
un deuxième alinéa que toute modih 
cation ou révision ne pourra être dis-
cutée et adoptée par les parties signa-
taires qu'après le délai de préavis in-
diqué ci-dessus ; 

« Considérant que la Chambre Syn-
dicale, dans sa lettre du 4 novembre 
1938, prenait soin, pour éviter toute 
fausse interprétation, de préciser 
qu'il s'agissait en l'espèce « du préa-
vis exigé des parties qui désirent la 
révision de là Convention »'; qu'elle se 
référait ainsi au 2e alinéa de l'article 
15 sus-énoncé et indiquait par là qu'il 
n'était point, à ce moment, dans ses 
intentions de dénoncer, conformément 
au 1er alinéa du même article, la Con-
vention en vigueur ; que les termes 
de la lettre sont trop explicites pour 
qu'il soit besoin d'insister sur sa por-
tée et sur les intentions de son au 
teur, qu'il se peut que par la suite 
la Chambre Syndicale ait désiré con-
clure une nouvelle convention avec les 
Syndicats ouvriers; au lieu de modifier 
et de réviser celle en vigueur, mais 
qu'il y a lieu de remarquer qu'à ce 
moment, elle n'était plus recevable 
dénoncer la Convention du 9 janvier 
1937. 

« Qu'ainsi la lettre du 4 novembre 
1938, doit être regardée comme une 
demande de modification ou de révi 
sion et non comme une dénonciation 
formelle de la Convention ; que par 

Dans la Banque 
Nous avions annoncé, en leur 

temps, les négociations laborieuses 
auxquelles avait donné lieu notre 
demande de relèvement de salaires. 

L'arbitrage au l*r degré n'ayant 
fait que constater le désaccord, la 
question fut soumise au surarbitra-
ge de M. Pinot, Conseiller d'Etat. 
Ce dernier, le 2 mars, rendait une 
sentence accordant un relèvement 
moyen des traitements de 3 1/2 % 
environ. Pour des raisons trop clai-
res, il ne nous était pas possible 
d'accepter telle quelle cette déci-
sion. Nous recourûmes donc à la 
Cour Supérieure d'arbitrage qui, le 
29 mars, cassa la sentence Pinot, 
en retenant deux motifs que nous 
avions soulevés : l'un de procédure, 
l'autre parce que contrairement à 
la loi du 4 mars 1938, le surarbitre 
n'avait pas traité des allocations 
familiales, dont la majoration s'im-
pose « pari pâssu », avec les salai-
res minima. 

A la suite de ce rejet, un nou-
veau surarbitre sera donc désigné, 
ce qui retardera évidemment la con-
clusion définitive, mais qùi d'ail-
leurs n'aura aucune peine à être 

suite et conformément au droit com- meilleure que la sentence du 2 mars, 
mun, seules les parties signataires de 
cette Convention peuvent être appe-

Les syndicats chrétiens organi-
sent pour le jeudi 18 mai,'jour de 
l'Ascension, une fête du travail. 

Nous espérons que tous les adhé-
rents et leur famille se feront un 
devoir d'assister aux différentes 
réunions de cette journée. En voici 
le programme : 

A 8 h. 30, messe à l'église Saint-
Louis. 

A 9 h. 30, patronage de la sainte 
Famille, rue Boileau, Assemblée 
générale des adhérents. Comptes 
rendus moraux et financiers des 
différents syndicats. 

A 11 h. 30, repas en commun. 
A 13 h. 30, sortie familiale en au-

tocar. 
Nul doute que cette première fê-

te du travail de la Roche-sur-Yon 
n'obtienne un véritable succès au-
près des adhérents. 

Le bureau de l'Union Locale es-
père prochainement faire rendre 
obligatoires les augmentations qui 
ont suivi les chiffres établis en mê-
me temps que la convention. 

Un nouveau syndicat 
le Livre 

Poitiers est une ville où l'on im-
prime beaucoup, — et bien — aussi 
l'imprimerie tient-elle une place 
prépondérante dans les rares indus-
tries locales ; elle fait vivre plu-
sieurs centaines de personnes. 
C'était vraiment une anomalie que 
de ne pas compter un syndicat chré-
tien dans cette branche, car la C. 
F. T. C. peut se flatter d'avoir des 
amitiés sincères... Mais une idée lan-
cée fait toujours son chemin. 

Il y eut des petites réunions, puis 
des grandes, sans grand tapage 
d'ailleurs ; et, enfin, le 22 mars der-
nier, ce syndicat voyait le jour ! 

Saluons-le ! Cette organisation 
sera bientôt une des plus actives 
de la C. F. T. C. Poitevine. 

-x-

Dans l'Alimentation 
en gros et demi-gros 

-x-
lées à en discuter les modifications ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de re-
chercher si, actuellement, le Syndicat 
Professionnel Français peut être con-
sidéré comme une des organisations 
ouvrières les plus représentatives de 
la Chamoiserie et de la Ganterie Nior-
taises, ce Syndicat ne pouvant, quel 
que soit son caractère représentatif, 
avoir qualité pour discuter des modi-
fications à apporter à une Convention 
qui n'a pas été dénoncée dans les dé-
lais impartis et à la conclusion de la-
quelle il n'a pas pris part ; 

Par ces motifs : 
Décide, 
« La Convention Collective sus-vi-

sée du 9 janvier 1937 n'a pas été dé-
noncée et n'a fait l'objet que d'une 
demande en révision. 

« Le Syndicat Professionnel Fran-
çais n'a pas qualité pour participer à 
cette révision. 

Fait à Poitiers, le 21 Avril 1939. 
Signé : BERTON. » 

Lorsque paraîtront ces lignes, les 
pourparlers seront repris et, espérons-
le, aboutiront à un accord. Cet accord, 
nous voulons le souhaiter, aplanira 
les difficultés qui ont surgi depuis 
assez longtemps. 

De tout notre cœur, nous, Syndi-
qués Chrétiens, nous nous efforcerons 
d'apporter la plus large collaboration 
possible pour aplanir les heurts qui 
pourront se produire. Nous ne vou-
lons pas dire par là que nous nous 
soumettrons docilement à toutes les 
propositions qui nous seront faites. 
Non, le syndicalisme chrétien, fidèle 
à ses principes, saura toujours défen-
dre les intérêts de la classe ouvrière 
en y apportant le maximum de justi-
ce, mais ne se vendra jamais à qui 
que ce soit. 

LE SECRETAIRE. 

Quincaillerie 
Le 15 mars dernier, après con 

sultation de nos camarades, nous 
avons décidé de donner notre accep-
tation à un relèvement de 5 % des 
salaires minima actuels. Notre de-
mande, comme on se le rappelle 
portait sur 8 %. Toutefois, l'assem-
blée de nos camarades a admis qu'il 
fallait tenir compte du résultat d'un 
surarbitrage possible, et de la mise 
en application du nouveau régime 
des allocations familiales. 

Les salaires minima résultant de 
la convention du 14 mai 1937, de 
l'accord du 9- février 1938 et de ce-
lui ci-dessous peuvent donc se chif-
frer comme suit : 

Apprentis. — 1" année, 126 fr 
2" année, 205 f r. les 6 premiers mois 
2» année, 231 fr. les 6 derniers mois 
3" année, 336 fr. 

Employés professionnels. — De 17 
à 18 ans, 620 fr. ; 18 à 21 ans, 756 fr. 
21 à 23 ans, 935 fr. ; 23 à 25 ans, 1013 
fr. ; 25 ans et plus, 1065 francs. 
Conducteurs de véhicules automobiles 
(22 ans minimum), 997 fr. ; charre 
tiers, (22 ans minimum) 997 fr. 

Manœuvres. —' 847 f r. ; garçons de 
Course et de magasin, 18 à 22 ans 
735 fr. ; 22 ans et plus, 808 francs. 

Employé aux écritures (hommes). 
— De 16 à 18 ans, 572 fr. ; de 18 à 21 
ans, 756 fr. ; de 21 et plus, 908 francs 

Comptable, 1223 fr. ; âidé-compta 
ble, 1013 fr. ; caissier, jusqu'à 25 ans 
935 fr. ; au dessus de 25 ans, 1055 fr 

Employées aux écritures. — De 16 
à 18 ans, 493 fr. ; de 18 à 21 ans, 651 
fr. ; 25 ans et plus, 756 fr. ; sténo 
dactylos, 793 francs. 

Les salaires de cette profession 
ont été fixés par une convention 
collective suivie d'un accord en 
date du 30 mai 1938. 

Depuis cette date, la hausse du 
coût de la vie a été telle que le 
conseil syndical envisageait une 
demande de relèvement des mini-
ma. > ' • :;c 1 

Mais une discussion s'était éle-
vée sur la façon d'interpréter les 
indices officiels. Après. une étude 
le conseil syndical a conclu à une 
demande de relèvement de 71,2 %. 
Cette demande est entre les mains 
du groupement patronal depuis la 
mi-avril. 

Quand ces lignes paraitront, il 
est à présumer que nos camarades 
auront été mis au courant des sui-
tes données. 

Nantes 

-X-

m 
QUAND TU AURAS LU 

CE JOURNAL, PASSE-LE 
A TON CAMARADE DE TRAVAIL, 

UN VRAI SYNDIQUÉ 
DOIT ÊTRE PROPAGANDISTE. 

iilllllli 

RADIO-DISQUES | 

Epicerie Gros et Détail 
Le « Journal Officiel » du 18 

mars a publié deux arrêtés étendant 
à toute la Vienne les conventions 
que nous avons signées les "30 juil 
let 1937 et 24 octobre 1937. Toutes 
les maisons d'alimentation sont 
donc liées maintenant par cette 
convention. A noter toutefois que 
les salaires obligatoires sont ceux 
mentionnés aux dates ci-après. Que 

camarades fassent donc atten 
à ce détail. 

Livre 
(suite de notre article de la 2° page) 

Nous avons offert à la C.G.T., 
dans l'intérêt de ; nos professions 
du Livre, de constituer un cartel, 
en vue d'une action commune de 
nos organisations ; action que nous 
pensions indispensable à l'aboutis-
sement de nos justes revendica-
tions, en particulier la défense de 
nos salaires de base. 

Il nous a été répondu, que le 
Conseil intersyndical, pour certai-
nes raisons, avait rejeté notre de-
mande. 

Nous aimerions savoir, ce que 
sous-entend l'expression « certai-
nes raisons ». Un peu de franchise 
ne nuierait pas. Mais surtout que 
l'on ne vienne pas nous accuser 
de "diviser la classe ouvrière, car 
il nous sera facile de démontrer 
que, si division il y a, nous n'en 
portons pas la responsabilité. Nous 
sommes et voulons rester indé-
pendants, tant à l'égard de la po-
litique, que du patronat, et enten-
dons collaborer avec tous les hom-
mes de bonne volonté. 

10, rue J.-J. Rousseau 
NANTES — Téléphone : 322-88 

Jeunes filles pi attendez une place 
Suivez nos cours féminins du jour 

Cours de Comptabilité Cours de 
Tous les matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an : octobre-janvier et février-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. 

Foui1 l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

Agent des Marques : ^ UNIC » 
«ARIANE» 

«CRISTAL» 
Vous présente toute une gamme 

'de PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

Remise 5 5 % à 10 % sur appareils aux Syndiqués 

SAVON 
$ POUDRE 

4l* /^au^mcomfi&tî 
Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant, 

^ Essayez-le I -y \ 

CROIX D'OR 
À L'OX YGÈNEI 

LA MAISON ROGHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

I LOCATION DE LITS MÏSCANIftlTES. GOTJTTMiBES. BEQUILLES, eîc. 



ES SOIS DIS XBOTAIIXEUBS 

Pour la fête des mères.» 

Un Héros : 

MAMAN ! 
On est très sage, ce matin, dans la classe des « moyennes ». 
Tout à l'heure, Mademoiselle a demandé : « Mes enfants, qu'est-

ce qu'un héros ? ». 
Et, après une conversation animée, on s'est arrêté à cette défini-

tion : « Un héros, c'est quelqu'un de très courageux qui fait quelque 
chose de très bien, de très beau et de très difficile ». 

Et Mademoiselle ajoute : « Maintenant, écrivez le nom du héros 
que vous préférez... ». 

Des regards chercheurs explorent le plafond ; des plumes alertes 
courent sur le papier; « les moins de huit ans » sucent leur porte-
plume. 

Au fond de la classe, Marie-Jeanne rêve... 
Marie-Jeanne a de la, peine à suivre la classe. Elle doit souvent 

garder ses petits frères, car sa mère est veuve et « fait des lessives 
pour le monde ». Saura-t-elle répondre ? 

Voici les feuilles relevées, et Mademoiselle lit tout haut les ré-
ponses. 

Beaucoup de petites filles ont choisi Jeanne d'Arc ; quelques-unes 
Foch, Pasteur... Une « sportive » a nommé l'aviatrice Hélène Boucher. 

Il ne reste plus que la feuille de Marie-Jeanne, et Mademoiselle 
hésite un peu, car elle ne voudrait pas humilier l'enfant. 

Mais voici que ses .yeux se mouillent et que sa voix tremble. 
Sur la feuille blanche, il n'y a qu'un mot : « MAMAN ». 

Un grand silence s'est fait dans la classe. 
Tout le monde pense à la maman de Marie-Jeanne, si pâle, si 

fatiguée, avec son gros paquet de linge sur l'épaule, et ses petits ac-
crochés à sa jupe. 

Puis, chacune pense à sa maman à elle et aux choses simples 
qu'elle fait : éplucher les légumes, préparer les biberons du petit frè-
re, raccommoder la veste de papa très tard dans la nuit... Maman..., 
la première levée, la dernière couchée, maman, qui parle parfois 
de choses graves que les enfants ne comprennent pas, et qui sourit 
avec des yeux qui ont pleuré... 

Et elles devinent vaguement, ces petites mamans en herbe, 
qu'être mère « c'est faire avec courage quelque chose de très bien, de 
très beau et de très difficile ». 

La classe a vite repris son animation joyeuse. 
. Mais la leçon n'a pas été perdue. Le soir, une petite fille est 

venue se jeter dans les bras maternels : « Maman, maman! figure-
toi... tu es un « héros » ! 

Et la mère, qui ne s'en doutait pas, a chanté, ce soir-là, en 
trempant la soupe. 

Denise PREVAL. 

Le Décret 
sur les 45 heures 

1) A titre provisoire, les heures 
supplémentaires de travail, de la qua-
rante et unième à la quarante-cinquiè-
me inclusivement, sont effectuées 
sans majoration. 

Cette disposition ne peut avoir pour 
effet de diminuer pour une même du-
rée de travail, le montant des salaires 
payés en moyenne pendant le mois 
qui précède la publication du présent 
décret. 

2) Le taux de majoration des heu-
res supplémentaires au delà de la qua-
rante-cinquième heure est fixé unifor-
mément à 5 %. 

3) Les dispositions des articles pré-
cédents ne peuvent entraîner une aug-
mentation du taux de la rémunération 
des heures supplémentaires lorsque 
celles-ci sont actuellement payées à 
un taux inférieur. 

4) Pendant une durée de six mois, 
pour les entreprises dont les effectifs 
sont inférieurs à ceux qui résultent 
de la deuxième paye de novembre 
1938 ; le taux de la majoration des 
heures supplémentaires de la quaran-
te et unième heure à la quarante-cin-
quième reste fixé aux taux applica-
bles en vertu du décret du 12 novem-
bre 1938, sauf autorisation de l'inspec-
teur du Travail. 

5) Les chefs d'établissements qui 
porteront la durée du travail au delà 
de quarante heures ou, si elle est su-
périeure, au delà de la durée prati-
quée au cours du mois précédant la 
publication du présent décret, ne pour-
ront pas procéder, de ce fait, à des 
compressions de personnel, sauf auto-
risation de l'Inspecteur du Travail. 

6) Dans les services publics, admi-
nistratifs et industriels, en régie ou 
concédés de l'Etat, des départements, 
des communes et établissements pu-
blics, la durée du travail est fixée à 
quarante-cinq heures, sauf dans ceux 
de- ces services où la durée légale est 
actuellement supérieure. L'applica-
tion de cette disposition ne donnera 
droit à aucun supplément de rémuné-
ration. 

Un décret, contresigné par les mi-
nistres des Travaux Publics et du 
Travail, déterminera les conditions 
d'application du précédent alinéa aux 
chemins de fer, par modification au 
règlement annexé au décret du 12 no-
vembre 1938. 

7) Il est ajouté au livre II du code 
du Travail un article 22 a ainsi con-
çu : 

« A titre exceptionnel, les inspec-
teurs du travail pourront autoriser 
des régimes de travail comportant des 
dérogations aux prescriptions des 
deux articles précédents, pour les éta-
blissements où sont exécutés des tra-
vaux intéressant la défense nationale 
et dans lesquels le travail est orga-
nisé par équipes successives. » 

9) Les arbitres et surarbitres de-
vront, lorsqu'ils seront saisis de de-
mandes de relèvements de salaires, 
par application de l'article 10 de la loi 
du 4 mars 1938, tenir compte des sup 
pléments de rémunération touchés, en 
cas d'exécution d'heures supplémen-
taires, par le personnel des établisse-
ments intéressés. 

Ils devront, pour l'application tant 
des dispositions de l'alinéa précédent 
que de l'article 3, alinéa 2, du décret 
du 12 novembre 1938, relatif aux Allo-
cations Familiales, déterminer d'abord 
dans leurs sentences l'importance des 

LA DRAGUE 
Humble travail de déblaiement qui permettra au grand paquebot de 
passer sans échouage. N'est-ce pas l'image du travail de nos militants 

qui préparent petit à petit la trouée du syndicalisme chrétien. 
Photo Courrier, Saint-Nazaire. 

relèvements de salaires qu'ils estiment 
compatibles avec les possibilités éco-
nomiques de la branche d'activité con-
sidérée et faire apparaître ensuite 
dans quelle mesure pour tenir compte 
des dispositions ci-dessus rappelées. 

Les dépositions des précédents 
alinéas sont applicables aux procédu-
res en cours. 

10) Le présent décret sera soumis 
à la ratification des Chambres, con-
formément aux dispositions de la loi 
du 19 mats 1939. 

-X-

Mots d'Enfants 

Maman est inquiète. Elle voit sa pe-
tite Germaine de 8 ans tracer les let-
tres immenses sur du beau papier : 

— Pourquoi donc, Germaine, fais-
tu des lettres aussi grandes ? 

— Tu sais bien, maman, que 
grand'mère est sourde et qu'il faut 
toujours lui parler fort, très fort. 
Alors, pour sa fête, je vais lui écrire 
cette gentille lettre. Elle l'entendra 
bien, comme ça ! 

Utilisons au maximum la 
presse locale : annonces de 
réunions de conseil, d'assem-
blées générales, comptes ren-
dus, mises au point, etc.. 

Le Coin 
du vrai militant 

Pour devenir un as 
il faut se former 

Tout militant syndicaliste préoc-
cupé de sa formation personnelle 
et de celle de ses camarades, toute 
personne intéressée par les problè-
mes d'éducation ouvrière et d'or-
ganisation professionnelle DOIT 
LIRE 

E. N. 0. 
Publication de l'Institut Confédéral 

d'Etudes et de Formation Syndicales 
C. F. T. G 

28, place Saint-Georges, Paris (IXe) 

Abonnement 10 francs (C. c. 283-24) 

Dans la seule année 1938, E. N. O. 
a donné 25 schémas très détaillés 
de cours d'Histoire, de Droit, 
d'Economie, des plans, II Cercles 
de militants, 3 études de métho-
dologie de la formation. 

-X-

Pour être un 
Syndicaliste à la page 

11 faut avoir lu : 

Formation. 
brochure éditée par l'institut confé-
déral, 2 fr. 50. 

Eléments de morale sociale 
par E. Délaye de l'action populaire, 
12 francs. 

Les anciennes corporations 
par Emile Coornaert, professeur au 
Collège de France. 

Cette brochure est également édi-
tée par l'Institut Confédéral d'études 
et de formation syndicales. 

PRIX 

La pièce 
Les 10 . . 
Les 25 .. 
Les 50 . 

 1 75 
 16 » 

 ' 37 50 
;.. 62 50 

Les 100 100 » 

Passez directement les commandes 
à la C. F. T. C. 28, pl. Saint-Georges, 
Paris, 9". 

Jules ZIRNHELD, 
président de la C.F.T.C, parlera 
de « l'activité présente de la CF. 
T.C », le samedi 13 mai, de 
20 h. 15 à 20 h. 30, sur l'antenne 
de Paris-P.T.T., relayé par Bor-

deaux, Grenoble, Lyon 
et Montpelier. 

ENVOYEZ-NOUS 
DES PHOTOS 

POUR ILLUSTRER NOTRE 
JOURNAL. 

MILITANTS DE LA RÉGION 
BRETAGNE ET OUEST 

En accord avec l'Institut Confédé-
ral d'études et de formation syndica-
les nous organisons les 1, 2 et 3 juil-
let, une session de l'école normale ou-
vrière probablement à Saint-Gildas-
de-Rhuys. 

Retenez les dates ! 
Les délégués confédéraux vous 

donneront prochainement par circu-
laires des précisions. 

SYNDIQUÉS 
DE LA C. F. T. C. 

sur votre veston, 
sur votre corsage 

EPINGLEZ 
L'INSIGNE CONFEDERAL 

POUR VOS VACANCES... 
L'Union Nantaise des syndicats 

chrétiens, met à votre disposition sa 
maison de repos 

la MJ-COT/ÈRE 
A OUDON (Loire-Inférieure) 

BON AIR, 
BELLE VUE, 

GRAND REPOS 

ECRIRE A LA DIRECTRICE 

LA SOLUTION L. D. L. 
da professeur LOSSOUARN 

Guérit le Foie, les Reins 
SANS RÉGIME 

Essayez-là gratuitement en deman-
dant un échantillon au Dépôt à 
Nantes, 12, Rue Paul Bellamy. 

PHARMACIE DE TALENSAG 
TIMBROR (sauf prix imposés) 

TIMBRES NANTAIS 

: : : : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: 5 : ; SOUS-VETEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 
M. MATHEL 

Place de la Bourse 
 NANTES -

Remise aux ' Syndiqués : 5 et 10 % 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre 
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. -
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES RÉPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 
EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL -:- ASCENSEUR 

PRIX MODÉRÉS 

Se recommander du journal 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Rfotntfnf* • Jean GEORGES ereiagne. 57 rae Ville.PépiI1 
SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 

Ouest : Pierre PERROCHAUD 
Ste PAZANNE (L.-I.) 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B. 

Succursales i Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre — NANTES 

MACHINES â COUDOS 
73 

(ans uns 
Ubrtt 

fimilLILA 
PL Chaussé* dm la 

, ., NANTIS 

US MUS 

Cle d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vo 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

ft leurs magasins : 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES -- BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICBEN - SPÉCIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

Exécution rapide des Ordonnances 
10 % de remise aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DÉMÉNAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DR0UIN Frères 
127, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126 59 - 158.08 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELTER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

siFRED 
4, rue du Calvaire 

Présente les nouveautés de la saison 

La Chemiserie vendant le meilleur marché 'de Nantes 

REMISE SPÉCIALE AUX SYNDIQUÉS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, BUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAIRE 

—II vous sera répondu le |our même 1 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Le Gérant : Charles NASSIVET, 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LATARD, Suce. 

Par suite du changement de Propriétaire 

de tous les MEUBLES en stock 
à des prix incroyables de bon marché 

Remise spéciale aux Membres des Syndicats Chrétiens 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue ViUès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix -- Des Prix 

Remise 5 % a tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

LAINES A TRICOTER 
« LAINA » 

Maurice PIONNEAU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 
Tricots main sur commande 

Exécution soignée — Prix modérés 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

ANC ELI N 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imc au < Courrier >, de Balnt-N&wliWx 


